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�!��"�E��H�p����"�}�TEF�N �I"�F��F�"����"HH �x�T"H�H"�N��"H���!H��!�� �����"��"�}�TE�H�H��N�!F����!EF�M���F�E!�
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle 

Pôle Régional Inspection Contrôle 

 
 
 
 
 
 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD PAUL MOUYSSET situé à Firmi (12) 
 
 
 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 

 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (6) 

 

 
 

 
Ecarts (8) 

 
 

 
Référence 

règlementaire 

 

 
Nature de la mesure 

attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 

procédure 
contradictoire 

 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 

 
Décision du 

Directeur Général 
de l’ARS 

Ecart 1 : 

La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

 

 
Art. L.311-8 
du CASF 
Art. D311-38-3 
et 4 du CASF 

 
Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

 

 
Effectivité 
2025 

Le projet 

D’établissement doit 
être 
revu sur l’année 
2025. 

Prescription 1 

maintenue 

 
Effectivité 2025 

Ecart 2 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 

 

 
Art. R.311-33 
du CASF 

 
Prescription 2 : 
Actualiser le règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

 
 

 
6 mois 

Le règlement de 
Fonctionnement a été 
Réactualisé et 
approuvé 
En CVS et CA de juin 
2024. 
Cf délibération du CA 

pièce 01 

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
La structure déclare que la CCG 
n’est pas active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF 

 

 
Art. D.312- 
158, 3° du 
CASF 

 

 
Prescription 3 : 

Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

 
 

 
6 mois 

Une CCG sera 
Organisé en début 

d’année 2025 

Prescription 3 

maintenue 

 
La prescription sera 

levée dès tenue de la 

réunion de CCG 
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Délai : 1er trimestre 

2025 

Ecart 4 : 
Au jour du contrôle, la mission 
constate que la programmation 
des CVS pour 2024 (document 
probant n°14) n’a pas été 
transmise. 

Art. D.311-16 
du CASF 

Prescription 4 : 
Transmettre la 
programmation des CVS 
pour 2024 (document 
probant n°14) pour 
vérification réglementaire. 

Immédiat 

Le compte rendu du 
CVS de décembre 
2023, fourni en 
Élément de preuve 
Contient les dates 
des 
CVS programmé en 
2024. Document mis 

en pièce jointe 02. 

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
Au jour du contrôle, la mission 
constate que la qualification du 
MEDCO                   
     , à défaut l’attestation de 
formation du MEDCO           
             , n’ont pas été 
transmis. 

Art D. 312-157 
du CASF 
Art. D. 312- 
159-1 du 
CASF 

Prescription 5 : 
Transmettre la qualification 
du MEDCO           
             , à défaut 
l’attestation de formation du 
MEDCO                   
      pour vérification 
réglementaire. 

Immédiat 

Le MEDCO a effectué 
une formation de 
médecin 
coordonnateur à 
l’université de 
Toulouse mais ne 
retrouve pas 
l’attestation. 
Demande 
Auprès de l’université 

en cours. 

Prescription 5 

maintenue 

La prescription 5 

sera levée dès 

transmission de 

l’attestation de 

formation du 

MEDCO. 

Délai : effectivité 

2025 

Ecart 6 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 77 places 
autorisées, un ETP de 0,60 de 
MEDCO. L’établissement déclare 
un ETP de 0,20 de MEDCO, ce 
qui contrevient à l’article D312- 
156 du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 6 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité fin 
2024-2025 

A ce jour, 
L’établissement, a 
une 
Offre d’emploi pour 
un 
Médecin 
Coordonnateur en 

cours. 

Prescription 6 

règlementairement 

maintenue. 

La mission prend 

note de l’offre 

d’emploi en cours. 

Effectivité 2025 

Ecart 7 : 
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 

Art. L.331-8-1 
du CASF 

Prescription 7 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 

Immédiat 

Procédure modifiée et 
Mise à jour. 

Pièce 03 

Prescription 7 

maintenue 
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autorités (ARS et CD) transmise 
par la structure ne précise pas 
une déclaration « sans délai », 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 
du CASF. 

 dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la mention 
« sans délai ». 
Transmettre la procédure 
actualisée à l’ARS. 

  La pièce n°03 

transmise ne fait pas 

apparaitre la mention 

« Sans délai ». 

 
Bien vouloir la 

rajouter. 

 
Délai : Immédiat 

 

 
Ecart 8 : 
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 
3ème alinéa. 

 
 

 
Art. L311- 
3,7°du CASF 
Art. D.312- 
155-0 du 
CASF 

Prescription 8 : 

La structure est invitée à 
élaborer pour chaque 
résident un projet 
d’accompagnement 
personnalisé et à s’assurer 
de l’existence d’un PAP 
comprenant un PSI et un PIV 
pour chaque résident. 
Transmettre la démarche 
d’élaboration du PAP. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

 
 
 
 

 
6 mois 

Au vu du changement 
de logiciel de soin 
prévue en fin d’année 
2024, dans le cadre 
de ESMS numérique, 
un délai de 9 mois 
semble plus réaliste. 

Prescription 8 

maintenue 

 
La mission prend en 

compte la demande 

d’un délai 

complémentaire. 

 
Effectivité 2025 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (11) 

 

 
 

 
Remarques (14) 

 
 
 

 
Référence 

 
 

 
Nature de la mesure 

attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 

 
Recommandation 

retenue par le 
Directeur Général 

de l’ARS 

 
Remarque 1 : 
Au jour du contrôle, la structure 
déclare ne pas disposer d’un 
calendrier des astreintes pour 
2024. 

  

 
Recommandation 1 : 
Bien vouloir formaliser un 
calendrier des astreintes 
pour 2024. 

 
 

 
Immédiat 

A ce jour, ce 
dispositif 
n’est pas financé. 
La permanence de 
direction est assuré 
par 
un élu municipal 

toujours joignable. 

Recommandation 1 

maintenue 

 
 

 
Remarque 2 : 

La structure déclare ne pas 
formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et 
des EIAS. 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins réalisés 
en dehors des 
établissements de 
santé 

 
Recommandation 2 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de la 
formalisation de réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes 
et des EIAS et à les 
formaliser conformément 
aux recommandations de 
l’ANESM. 

 
 
 
 

 
6 mois 

Au vu de 
L’échéancier un délai 
De réalisation de 1 
an 
Paraitrait plus 

raisonnable. 

Recommandation 2 

maintenue 

 
La mission prend en 

compte la demande 

de délai 

complémentaire. 

 
. 

 
Délai : 9 mois 

Remarque 3 : 
La structure déclare ne pas 
organiser de RETEX suite à 
l’analyse des 

 
Recommandation 3 : 
Mettre en place des 
RETEX suite à un EIG. 

 
6 mois 

Idem que 

précédemment 
Recommandation 3 

maintenue 
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dysfonctionnements et des 
EIGS. 

Délai : 9 mois 

Remarque 4 : 
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation 
du personnel à la déclaration. 

Recommandation 4 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

6 mois 

Un plan de formation 
Existe… cf. pièce 04 
(Prévisionnel et 

effectuée) 

Recommandation 4 

maintenue 

La pièce n°04 ne fait 

pas apparaitre un 

dispositif de 

formation du 

personnel à la 

déclaration. 

Délai : 6 mois 

Remarque 5 : 
La structure déclare ne pas 
remettre un livret d’accueil du 
personnel à chaque nouvel 
arrivant. 

Recommandation 5 : 
Bien vouloir formaliser un 
livret d’accueil du salarié à 
remettre à chaque nouvel 
arrivant. 

6 mois 

Le livret d’accueil 
n’est 
pas formalisé sous 
une 
forme physique mais 
nous remettons un 
ensemble de 
document 
dont le règlement 
intérieur, un plan de 

l’ehpad, … 

Recommandation 5 

levée 

Au regard de 

l’argumentaire 

présenté. 

Remarque 6 : 

Les plans de formation 

transmis ne sont pas datés. 

Recommandation 6 : 
Bien vouloir dater les plans 

de formations. 

Immédiat 

Fait cf pièce jointe 05 Recommandation 6 

levée 

Remarque 7 : 

Les plans de formation interne 
réalisé en 2023           
      et de formation externe 
réalisé en 2023           
      n’ont pas été transmis. 

Recommandation 7 : 
Transmettre les plans de 
formation interne réalisé en 
2023                 et 
de formation externe 
réalisé en 2023           
      tels que déjà 
demandés. 

Immédiat 

Cf pièces 04 Recommandation 7 

levée 
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Remarque 8 : 

La structure déclare ne pas 
avoir de procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 

 

 
Recommandation 8 : 
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie. 

Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

 
 
 
 

 
6 mois 

A faire Recommandation 8 

maintenue 

 
La recommandation 

sera levée dès 

transmission de la 

procédure de 

prévention du risque 

iatrogénie à l’ARS. 

 
Délai : 6 mois 

 
 
 
Remarque 9 : 
Les éléments communiqués 
par la structure ne permettent 
pas à la mission de s’assurer 
de l’existence de la procédure 
de bonne pratique médico- 
soignantes gériatrique 
suivante : 
Alimentation/fausses routes. 

Recommandations 
de bonne 
pratiques 
professionnelle 
pour le secteur 
médico-social _ 
HAS Janvier 2021 

 
 
 
 

 
Recommandation 9 : 
Elaborer et mettre en place 
la procédure manquante 
citée en remarque. 

 
 
 
 
 

 
6 mois 

A faire en 
Collaboration avec le 
Medco et l’équipe 

mobile gériatrique 

Recommandation 9 

maintenue 

 
La recommandation 
sera levée dès 
transmission de la 
procédure de bonne 
pratique médico- 
soignantes 
gériatrique suivante : 
Alimentation/fausses 

routes 

 
Délai : 6 mois 

Remarque 10 : 
La structure déclare ne pas 
avoir organisé les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 

 Recommandation 10 : 
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de 
spécialistes pour le suivi 
des pathologies 
somatiques chroniques de 
ses résidents. 

 
 

 
6 mois 

Aujourd’hui la 
Sollicitation de 
l’hôpital 
De recours (RODEZ) 
ne 
Permet pas d’établir 
ce 
genre de convention. 

Recommandation 10 

maintenue 

Remarque 11 : 
La structure déclare ne pas 
avoir organisé les accès aux 

 Recommandation 11 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir 

 
6 mois 

A faire Recommandation 11 

maintenue 
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plateaux techniques de 
l’imagerie 

 accès aux plateaux 
techniques de la biologie et 
de l’imagerie sur site ou par 
convention. 

  La recommandation 

sera levée dès 

organisation des 

accès aux plateaux 

techniques de 

l’imagerie 

 
Délai : 6 mois 

 
 

 
Remarque 12 : 
La structure déclare ne pas 
avoir signé de convention de 
partenariat avec une filière 
gérontologique. 

  

 
Recommandation 12 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour signer des 
conventions de partenariat 
avec une filière 
gérontologique. 

 
 
 
 

 
6 mois 

A faire avec l’équipe 
Mobile gériatrique du 

département 

Recommandation 12 

maintenue 

 
La recommandation 

sera levée dès 

transmission de la 

convention de 

partenariat avec une 

filière gérontologique 

 
Délai : 6 mois 

 
 
 

 
Remarque 13 : 

La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions de 
partenariat avec une unité de 
soins palliatifs. 

  
 

 
Recommandation 13 : 
La structure est invitée à 
établir une convention de 
partenariat avec une unité 
de soins palliatifs. 

 
Délai : 6 mois 

 
 
 
 
 

 
6 mois 

A faire avec le CH 
Decazeville 

Recommandation 13 

maintenue 

 
La recommandation 

sera levée dès 

transmission de la 

convention de 

partenariat avec une 

unité de soins 

palliatifs 

 
Délai : 6 mois 

 
Remarque 14 : 

  
Recommandation 14 : 

 
6 mois 

La convention existe 
Mais elle est à 

réactualiser. 

Recommandation 14 

levée 
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La structure déclare l’absence 
de conventions avec les HAD 
au jour du contrôle. 

 La structure est invitée à 
établir une convention avec 
une HAD. 

Délai : 6 mois 

   

 


